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REFERENCE AUDITEE :  LA CITE DES BATELIERS

Situation : Longueil-Annel (Oise) à 10 minutes de Compiègne et 90 minutes 
de Paris.

A la confluence de l’Oise et du Canal latéral à l’Oise.

Un village de mariniers.

Sur un axe encore très fréquenté par les péniches de marchandise (un 
passage environ toutes les vingt minutes).

Maîtres du Rêve - avril 2006
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REFERENCE AUDITEE :                                             
LA « CITE DES BATELIERS»

Maître d’ouvrage : la Communauté de Communes des deux vallées.

Ouvert au public depuis 2000.

Coût d’ investissement initial : deux millions d’Euros.

Budget annuel : 220.000 Euros dont 20.000 consacrés à la promotion.

3 salariés à temps plein + 2 saisonniers (régie directe).

8.000 visiteurs en 2004 dont 60% de groupes.
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REFERENCE AUDITEE :                                             
LA « CITE DES BATELIERS»

Principaux thèmes développés :

- Le quotidien de la vie des mariniers à bord et à terre (par le biais de 
livres sonores tirant parti de témoignages enregistrés et de photos 
anciennes).

- Les luttes sociales de la batellerie (audiovisuel tirant parti de films 

anciens).
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REFERENCE AUDITEE :                                             
LA « CITE DES BATELIERS»

Le temps fort : la visite d’une péniche Freycinet à quai (découverte de 
la timonerie, de la cabine de vie et de la cale transformée en espace 
d’ interprétation consacré à l’univers familier des mariniers).

Maîtres du Rêve - avril 2006
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REFERENCE AUDITEE :                                             
LA « CITE DES BATELIERS»

Le long du canal, des bornes illustrées et sonorisées racontent le 
passage de l’écluse, le chemin de halage, le café des mariniers…

Maîtres du Rêve - avril 2006
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PHASE 2 : POSITIONNEMENT ET ORIENTATIONS STRATEGIQUES
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CLEFS DU POSITIONNEMENT

Eviter la juxtaposition d’activités supposées se renforcer mutuellement sans fonction 
« motrice ». 

Préférer une mise en valeur privilégiant les loisirs et la détente à une valorisation uniquement 
éco-muséale.

Cibler un public varié sans négliger la clientèle du tourisme fluvial. 

Se démarquer de l’offre existante.

Tirer parti du caractère secret et « dépaysant » du site.
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CLEFS DU POSITIONNEMENT

Sans dénaturer le site et tout en évitant sa « muséification », le parti-pris de 
valorisation proposé pour l’ancienne vallée éclusière est à la fois paysager , 
ar tistique et tour istique

Il s’ inspire des qualités paysagères et patrimoniales propres au site et cherche à se 
distinguer sensiblement de l’offre touristique environnante. 

A cette fin, nous avons identifié cinq zones différentes à l’ intérieur de l’ancienne 
vallée éclusière, pour lesquelles nous proposons un traitement différencié : quatre 
séquences le long de l’ancien canal, plus la zone du vallon situé à l’arrière du Port 
Sainte-Marie (zone de l’ancienne carrière).

Maîtres du Rêve - avril 2006



37

Confluence 
amont

Confluence 
aval

Port 
Ste Marie

Port 
du Faucon

Port 
Bodenmark

Séquence 1 Séquence 2 Séquence 3 Séquence 4

Zone 
de l’ancienne car r ière
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UN NECESSAIRE TRAITEMENT DIFFERENCIE
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UN NECESSAIRE TRAITEMENT DIFFERENCIE

Séquence 1 (entre confluence amont et por t Ste-Mar ie) :

Le secteur le plus facilement accessible et le seul disposant de surfaces pour 
l’aménagement de zones de stationnement, ce qui en fait la « porte d’entrée 
touristique naturelle » du site.

La possibilité d’une remise en eau pour la navigation des quatre premiers biefs et les 
surfaces mobilisables autour du port Ste-Marie confèrent à ce secteur un fort 
potentiel dans le cadre d’un développement touristique.

C’est sur  ce secteur  que por tera l’essentiel de l’effor t en termes 
d’aménagement.
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UN NECESSAIRE TRAITEMENT DIFFERENCIE

Séquence 2 (entre por ts Ste-Mar ie et du Faucon) :

Un secteur où le linéaire du canal est très présent, sans réelle possibilité 
d’aménagement le long des berges. 

Un paysage qui n’est pas encore à cet endroit marqué par une présence forte de la 
falaise et qui offre des vues assez profondes.

Un secteur  qui appelle une valeur  ajoutée par  un traitement ar tistique du 
paysage et du canal.
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UN NECESSAIRE TRAITEMENT DIFFERENCIE

Séquence 3 (entre por ts du Faucon et Bodenmark) :

Un secteur à très forte valeur ajouté paysagère, du fait d’une présence très marquée 
de la falaise surplombant le canal et les maisons éclusières implantées à ses pieds.

Un secteur  qui appelle une intervention minimale, de façon à préserver  le 
caractère « naturel » de cette zone.
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UN NECESSAIRE TRAITEMENT DIFFERENCIE

Séquence 4 (entre por t Bodenmark et confluence aval) :

Un secteur marqué par la reconquête végétale qui conduit à « refermer le paysage ».

Un aspect de friche accentué par l’état de délabrement de plusieurs maisons 
éclusières.

De façon à jouer  de la var iété des ambiances le long du canal, ce secteur  
appelle une intensification de l’effet « tunnel végétal ».
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UN NECESSAIRE TRAITEMENT DIFFERENCIE

Un site à for t potentiel : l’ancienne carr ière

Un site facilement accessible depuis le Port Ste-Marie, par un chemin qui 
ménage de nombreuses surprises visuelles.

Un bel écrin forestier et une topographie tourmentée qui confèrent au lieu une 

force indéniable.

Un site par faitement adapté pour  l’aménagement d’un parcours-
découver te or iginal et dépaysant, au dépar t du por t Ste-Mar ie.

Maîtres du Rêve - avril 2006
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L ’ANCIENNE CARRIERE
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CONCEPT-DIRECTEUR DE MISE EN VALEUR

Synthèse :

Un parti-pris général de mise en valeur qui vise à magnifier et animer l’ancienne vallée 
éclusière, dans le cadre d’un projet artistique, paysager et touristique.

Cinq secteurs contrastés qui appellent chacun un registre de mise en valeur différent.

Un projet conçu pour pouvoir être réalisé en plusieurs tranches et qui autorise différents 
scénarii alternatifs.

Maîtres du Rêve - avril 2006
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LA REMISE EN EAU PARTIELLE DE L ’ANCIEN CANAL

L’objectif est de rendre à nouveau navigable le canal depuis la confluence amont 
jusqu’au port Ste-Marie (quatre premiers biefs). 

Le projet prévoit notamment la restauration des dix portes d’écluse (vingt vantaux), la 
rénovation ou le remplacement des tringleries endommagées, la pose de passerelles aux 
normes actuelles,  le confortement du pont du locotracteur au bief n°3 et la rénovation 
des pontons d’amarrage du port Ste-Marie.

Le principe privilégié pour le passage des écluses est celui d’un fonctionnement manuel 
avec éclusage assuré par un personnel formé à cette fonction (et non par l’usager).

Les travaux de remise en état des ouvrages sont estimés par VNF à 500.000 € HT.
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LA REMISE EN EAU PARTIELLE DE L ’ANCIEN CANAL

La remise en eau se fera à partir du bief de partage pour un volume estimé à 22.500 m3.

Pendant la période estivale, il est proposé de retenir une dizaine d’éclusages par jour, soit 
6.000 m3 d’eau à prélever sur le bief de partage. Ce volume participera à l’alimentation 
minimale des biefs 5 à 17 pour finalement se jeter dans le bief 18 du canal de la Marne 
au Rhin.

Le déversement du trop plein en aval n’ interdit pas la possibilité de maintenir à sec un ou 
plusieurs biefs pour un aménagement paysager ou touristique, à condition de prévoir un 
écoulement à ciel ouvert (rigole).

Maîtres du Rêve - avril 2006



47

Schéma de pr incipe 
pour  la mise en valeur
du secteur  du Por t Ste-Mar ie

L’accès routier est prévu par le chemin 
(élargi) en contrebas de la maison 
éclusière n°2 et du chemin de halage.

Une dizaine de place de parking peut 
être aménagée avant le pont du canal et 
un parking d’une cinquantaine de 
places peut être créé au niveau des 
berges Ouest du Port Sainte-Marie. 

De façon à ne pas perturber 
l’environnement visuel  du site, le 
parking devra être caché par un écran 
végétal.
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MISE EN VALEUR DU SECTEUR DU PORT SAINTE-MARIE
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Le port Ste-Marie est équipé pour pouvoir 
accueillir au moins une vingtaine de bateaux le 
long de pontons flottants.

Il peut par ailleurs accueillir deux péniches de type 
Freycinet dont une au moins aménagée en chambre 
d’hôtes ou gîte d’étape et dotée, le cas échéant d’un 
bar, en haute-saison.
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MISE EN VALEUR DU SECTEUR DU PORT SAINTE-MARIE
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Le projet proposé prévoit que la maison éclusière n°2 accueille 
en rez-de-chaussée un restaurant de type « guinguette» et à 
l’étage un petit espace d’ interprétation dédié à l’histoire de la 
vallée éclusière.

La construction d’un escalier de secours extérieur doit être 
envisagée.

Implantée au bord de la piste cyclable, elle propose par ailleurs la 
location de vélos, VTT et trottinettes.
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MISE EN VALEUR DU SECTEUR DU PORT SAINTE-MARIE
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La maison éclusière n°4 est requalifiée afin d’abriter l’espace 
d’accueil/billetterie d’un parcours de découver te insolite et sensible 
en forêt qui conduit le visiteur jusqu’à l’ancienne carrière (concept 
préféré à celui d’un « accro-branches » au contenu désormais 
banalisé).
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MISE EN VALEUR DU SECTEUR DU PORT SAINTE-MARIE
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Le parcours de découverte est conçu comme une 
promenade poétique jalonnée d’ installations 
artistiques  stimulant les sens et invitant à la 
rêverie.
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« LE VALLON DES SONGES»
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Un parcours au cours duquel petits et grands sont invités à 
manipuler des mobiles sonores et tactiles et des installations jouant 
de la gravité.
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« LE VALLON DES SONGES»
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Ce scénario suppose comme préalable la maîtrise foncière des terrains 
concernés (situés sur la commune de Henridorff) : aujourd’hui propriétés 
privées et d’ONF.
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« LE VALLON DES SONGES»
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L’étang situé à l’arrière du port Sainte-Marie pourrait être 
dédié à la pêche, sous réserve d’une confirmation de son 
potentiel halieutique.

Il est alimenté par le ruisseau du Forellenbach dont l’apport en 
eau est inférieur à 18 l/s.
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MISE EN VALEUR DU SECTEUR DU PORT SAINTE-MARIE


